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REQUETE AUX FINS DE RAPATRIER LES CLANDESTINS A BORD

DU RIO MBINI APPARTENANT A UN LIBANAIS 

RESIDANT EN GUINEE EQUATORIAL 
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A

Son Excellence, Monsieur l’Ambassadeur Du Mali accrédité auprès du GABON

(Libreville).

A l’Attention du 2ème Conseiller de l’Ambassade.
Monsieur l’Ambassadeur,

L’Organisation des Droits de l’Homme et de la Protection du Citoyen (ODHPC), agissant poursuites et diligences par son Président Général Prince NASSER Raoul KEMAJOU, BP. : 953 Douala – Tél. : 99.93.27.63 / 77.03.70.68, lequel ayant élu domicile en la susdite adresse au siège de l’Organisation sis à l’immeuble Ex-ONCPB à Bonanjo, 6ème étage porte N°5,

A LE TRES RESPECTUEUX HONNEUR DE VOUS EXPOSER CE QUI SUIT :

Qu’en date du 30 Septembre 2009, des clandestins au nombre de 27 à bord d’un navire  « RIO MBINI » réquisitionné par les autorités camerounaises en date du 13 Octobre 2009 afin de le retourner en Guinée Equatorial ; les clandestins expulsés de la Guinée en date du 30 Septembre 2009 ont vu leurs pièces d’identité retirés par les autorités guinéennes ;  
Que pendant leur séjour et ne possédant aucun papier, le Cameroun n’a ménagé aucun effort pour ces expulsés sur l’angle humanitaire et ils ont été de nouveau rapatriés ce 13 Octobre 2009 à bord du RIO MBINI en destination de BATA en Guinée, mais après les investigations de notre organisation, il ressort qu’ils sont toujours en territoire Camerounais précisément au quai BOSCAM dans le port de Douala «YOUPWE  et sont très souffrants à cause des mauvaises conditions de détention.
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Que parmi ces expulsés sans papier d’après nos recherches, il ressort que le N° 27 SEKOU DRAME a résidé au Cameroun avec ses parents qui y sont encore depuis 30 ans SANA DRAME et MABI DRAME de village BAMAKO (MALI) et que ce dernier est né vers 1983 ;

AGISSANT DANS LE CADRE DE DEFENSE DES DROITS DE L’HOMME

· ODHPC vous rappelle qu’il existe une convention signée entre la République Fédérale du Cameroun et la République du Mali en date du 06 Mai 1964 ; 

· Qu’il convient de vous rappeler que la convention de vienne du 23 Juin 1963 à même été au fur et à mesure notifiée par les pays de ces expulsés.

C’EST POURQUOI L’EXPOSANTE SOLLICITE QU’IL VOUS

PLAISE, MONSIEUR L’EMBASSADEUR,

· De bien vouloir prendre acte de la réalité des faits dénoncés,

· De prendre les dispositions qui s’imposent pour que les six (06) Maliens soit rapatriés au Mali ou au Cameroun.

Dans l’attente,  
Veuillez agréer, Monsieur l’Ambassadeur, l’expression de mes sentiments très déférents.

Fait à Douala, le 15 Octobre 2009  


Le Président Général :


Prince Nasser Raoul KEMAJOU 
Contact : 77 03 70 68  www.odhpe.org  / info@odhpe.org 
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